
Loi modifiant la loi  
sur l’instruction publique (LIP) 
(13259) 

C 1 10 

du 24 mars 2023 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l’instruction publique, du 17 septembre 2015 (LIP – C 1 10), est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 43, al. 2 et 3 (nouveaux, les al. 2 à 4 anciens devenant les al. 4 à 6) 
2 Les écoles privées qui délivrent des prestations d’enseignement relevant du 
degré primaire et équivalent au cycle élémentaire peuvent accueillir des 
enfants dès l’âge de 3 ans révolus au 31 décembre de l’année scolaire en 
cours. 
3 Le règlement détermine les conditions d’accueil adaptées à l’âge des 
enfants, en concertation avec les écoles privées. 
 


